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Bureau del'environnement

Affaire suivie par : Mme PIERS
Tél. 04.66.36.43.06- Télécopie 04.66.3640 64.

NIMES,le 21 février 2007

ARRETE PREFECTORAL N°07.016NRéactualisantles prescriptions techniques applicablesaux installations exploitées par la société DEULEPà ST GILLESLE PREFET du département du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment sontitre 1°du livre V :
Vule décret n°771133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées;Vu la nomenclature des installations classées :
Vu le décret n°2004-1331 du 01 décembre 2004, publié au Journal officiel du 31 décembre 2004 créant la rubrique n° 2921

« Refroidissement Par dispersion d'eau dans un flux d'air (installations de) » modifiant le décret du 20 mai 1953
déterminant la nomenclature des installations classées pourla Protection de l'environnement ;VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à Ja prévention des accidents Majeurs impliquant des Substances ou

des préparations dangereuses, présentes dans certaines catégories d'installation classées pour ta Protection de
l'environnement soumises à autorisation,
VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux

d'air soumises à autorisation au titre dela rubrique n° 2924 ;

Vu l'arrêté préfectorai du 13 juillet 1922 autorisant initialement la société D.E.U.LE.P. à exploiter à Saint Gilles une
distillerie avec rectification ;

Vu les arrêtés et récépissés préfectoraux pris ultérieurement et notamment l'arrêté préfectoral 01.143N du 6 juillet 2001
autorisant l'exploitation des installations de distillation, rectification, déshydratation et stockage d'alcool éthylique de la S.A.
D.E.U.LE.P. à Saint Gilles ;

Vu la déclaration du 20 mai 2005 de l'exploitant, représenté par le directeur de l'usine de la SA. D.E.U.L.E.P. à Saint
Gilles, relative aux installations classées existantes relevant de la rubrique 2921 :Vu le rapport et les Propositions en date du 8 novembre 2006 de l'inspection des installations classées ;Vu le projet d'arrêté porté le 29 novembre 2006 à ia connaissance du demandeur:

CONSIDERANTl'avis du 24 mars 2005 du chef du service de l'environnement industriel, direction de la prévention de
pollutions et des risques, Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable,relatif au classement du stockage des
alcools de bouche, qui précise que « d’une manière générale, un alcool de bouche est une boisson alcoolisée pour la
consommation humaine et qui est par conséquent directement Consommable. »;

CONSIDERANT que des Stockäges d’alcools éthylique exploités Par la SA. DEULE.P. à Saint Gilles, répertoriés par
l'arrêté préfectoral 01.143N du 6 juillet 2001 sous Ja rubrique 22552 de la nomenclature des instaliations classées, doivent
être répertoriés sous Ja rubrique 1432, en fonction de leur point éclair :
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CONSIDERANTla nécessité de réactualiser
modification du classement des installations ;

CONSIDERANT qu'il convient, confo
conditions d'installation et d’exploitati
l'article L.511-1 du Code de l'environnement susvisé,

Surproposition du Secrétaire général de la préfecture

TITRE 1 -

rmément à l’article L.512-3 d
on de l'établissement, de natur

ARRÊTE

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La société D.E.U.L.E.P. dont je si.
installations de rectification, déshydratation, stockage d

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON
DECLARATION

résent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

Les prescriptions du pi

e par leur proximité ou leur connexité avec une

l'établissement, qui mentionnés ou non
installation soumise à autorisation à mod

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS

à la nomenclature sont de natur
ifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LANOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

les prescriptions techniques applicabies à l'établissement, compte tenu de la

u Code de l'environnement, d'imposer toutes lese à assurer la protection des intérêts mentionnés à

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

30800 Saint Gilles, qui exploite des
installations connexes définies ci-après,

 Rubrique |

  

1432

Libellé de la rubrique (activité)

Stockage en réseivoirs manufacturés de
liquides inflammables,

1. Lorsque la quantité stockée de liquides
inflammables visés à la rubrique 1430
susceptible d'être présente est :

c) Supérieure à 10000 t pourla catégorie B.

 

  
  
  

  

Nature del'installation, Volume autorisé

Stockages d’alcools éthyliques autres que
des boissons directement
Consommables et huiles de fusel d'une
quantité de 47265 tonnes , ou 59830 m°,
répartie sur 8 parcs de capacité ci-après:

Parc n° 1 : 15 420 m° (3 réservoirs )
Parc n° 2 : 5820 m° (14 réservoirs)

Parc n° 2bis : 264 m° (6 réservoirs)
Pare n° 3: 10780 m° (10 réservoirs )
Parc n° 3 bis : 266 m° (5 réservoirs)
Parc n° 4bis : 2400 m° (6 réservoirs)
Parc n° 5: 10400 m° (10 réservoirs)
Parc n° 6 : 6300 m° (6 réservoirs)

   

  

        

  
    

   

AS,A ,D,NC
classement

 

 



 
Rubrique |

 

  

  
Libellé de la rubrique (activité)

Installations de mélange ou d'emploi de liquides
inflammables:

À. installations de simple mélange à froid :

 

      

|

 

Nature del'installation, Volume autorisé
 

Mélange ou d'emploi de liquides

| classement
LAS,A ,D,NC

  

  

 

 

 

 

   

   

1433 | Lorsque la quantité totale équivalente de inflammables dans 3 bacs d'une capacité | A| liquides inflammables de la catégorie de de 400 tonnes chacun.| référence (coefficient 1 visé par la rubrique| 1480} susceptible d'être présente est : |
| a) Supérieure. à 50 t. |

|

installation de remplissage ou de distribution de postes de chargement et deliquides inflammables: déchargement de camions citernes et de
Wagonsciternes ;1484 2. Installations de Chargement ou de g

Àdéchargement desservant un dépôt de liquides Capacité maximale de Pompage : 474inflammables soumis à autorisation . m'/h.

| Production par distillation des alcools d'origine Production par rectification et| agricole, eaux-de-vie et liqueurs : déshydratation d'alcoois éthylique, la2250 | La capacité de production exprimée en alcoo! Sapacité de production étant: Aabsolu étant:
120 C00 I pour la rectification et la. dé il| 1. Supérieure à 500 li.
éshydratation,

installations de refroidissement par dispersion |
d'eau dans un flux d'air: | 4 tours  aéroréfrigérantes d'une2921 | 1. Lorsque l'installation n'est pas du type « puissance thermique évacuée Acircuit primaire fermé »: maximale de 2200 kW chacune, soit

8800 KW au total.| a) La puissance thermique évacuée maximale
| étant supérieure ou égale à 2 000 kW. |

—

À}

|

.
| Une chaudière de Puissance |Combustion,

thermique maximale 7 MW {GN) etA) Lorsque l'installation consomme une chaudière de puissance2810 exclusivement, du gaz naturel (GN) et du fioul thermique maximale 8,4 MW (GN); D
lourd (FL), si la puissance thermique maximale | Soit . thermide l'installation est :

oit une puissance ermique| 2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW maximale totale de 15,4 MW.
|

]| Emploi ou stockage de lessives de soude ou || potasse caustique : le liquide renfermant plus de | , |1630 20 % en poids d'hydroxyde de sodium ou de Stockage de soude d'une capacité NC
| potassium :

de 9 tonnes. |
| La quantité totale Susceptible d'être présente Î| dans l'installation étantinférieure à 100 t.

|
|
Ï

il

| Réfrigération ou compression (installations de)
fonctionnant à des pressions effectives supérieures | Installation de compression d'air2920 à 10° Pa,

|
NC

|
|

Comprimant ou utilisant des fluides ni inflammables
ni toxiques, la puissance absorbéeétantinférieure à50 kW

 

|

|
|

d'une puissance électrique de 38
KW.

 11À (autorisation) où S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique} où D (déciaration, NC (non classé)
 



ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES
L'établissement Comprenantl'ensemble desinstallations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :
a) Installations de Stockages d'’alcoois

Lesinstallations de Stockages d'alcools sont constituées selonle tableau suivant :

 

   
  

   

   

Volume nominal en m° Produit stocké

  
  

 

  

 

  

  97 à 107
asauf 101 500 Alcool non rectifié

5140 LL Alcool non rectifié

122 à 125 |230 Alcool rectifié

     Alcool nonrectifié
   

Alcool non rectifié
  

   

    

  

126 à 129
Alcool!rectifié
  

 

  

  

224 à 228 | 1520 | Alcool non rectifié
349 10 Alcool nonrectifié

 

   
Alcool rectifié

  

  

  

       

  

 

  

 

  

   

       

R
E

 

 

  

 

401 à 408 1010 Alcool rectifié
93 à 95 500 Alcoof non rectifié

500 Alcool non rectifié - déshydraté
151, 152 200 Alcool nonrectifié
 501 à 504,

506 et 508
505, 507,
509 et 510

603 à 608 | 1060

1040 Alcool!nonrectifié

 

  

  
  

1040 Alcool rectifié  
Alcool!non rectifié    

b} Installations de production d'alcools
Cesinstallations sont constituées par:
L'unité de rectification des alcools bruts,
L'unité de déshydratation des alcools

c) Installations de chargement et déchargementLespostes de chargement et de déchargement de camions citernes et de wagonsciternes Sont susceptible de charger ou
décharger4 véhicules simultanément.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATIONLes installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.



CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE
ARTICLE 1.4,1. PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification apportée parle demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage,et de nature àentraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à laConnaissance du Préfet avectous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.4.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement estincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin degarantir leur mise en sécurité etla prévention des accidents.

CHAPITRE 1.5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ontété notifiés;

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant,

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'uneinstallationclassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ouatténuantles prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONSLes dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables,et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivitésterritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Lesdroits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation desinstallations pour :

- limiter la consommation d'eau, etlimiter les émissions de polluants dans l'environnement :
- la gestion des effluents et déchets en fonction de teur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directsou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitementles vérificationsà effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentanéde façon à permettre en toutescirconstances le respect des dispositions du présentarrêté.



ARTICLE 2.1.3. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLESL'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
Occasionnelle pour assurer ta protection de l'environnementteis que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.2 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUSTout danger ou nuisance non Susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2,3 INCIDENTS OU ACCIDENTS
ARTICLE 2.3.1. DECLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
Survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L.511-1 du code de l'environnement.

l'exploitant à l'inspection des installations classées.1 précise notammentles circonstanceset les causes de l'accident ou
de l'incident, les effets sur les personnesetl'environnement, les mesures prises ou envisagées pouréviter un accident ou
un incident similaire et Pour en pallierles effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2,4 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTIONL'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier Comportant les documents suivant:
- le dossier de demande d'autorisationinitial,
- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et lès prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d'autorisation

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation
relative aux installations classées pourla protection de l'environnement,

- tous les documents, enregistrements,résultats de vérification et registres répertoriés dansle présentarrêté : ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pourla Sauvegarde
des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dansla conception, l'exploitation etl'entretien des installations de
manière à limiter les Ssions à l'atmosphère », Y Compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies
propres,le développement de techniques de Valorisation, la collecte sélective et te traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.



Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux doivent être ConÇçuss, exploitées et entretenues de manière:- à faire face aux variations de débit, température et Composition des effluents,
- à réduire au minimum leurdurée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est Susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant les installations concernées.Les consignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à sffectuer, en marche
normaleet à la suite d'un arrêt Pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstancesle
respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité Publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages contre une Surpression interne devraient êtres tels que cet
objectif soit satisfait, sans Pourcela diminuerleurefficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE3.1.3, ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité mrihlture



Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces
incidents et les remèdes apportés sont également Consignés dans ce registre.La dilution desrejets atmosphériquesestinterdite.

ARTICLE 3.2.2. PREVENTION DES EMISSIONS DIFFUSES

Lestoits des réservoirs sont de couleur blanche.

ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

  

  
Vitesse mini
d'éjection  

 

N° de conduit Installations raccordées  

  

Puissance | Hauteur

 

Chaudière au gaz naturel 7 MW

Chaudière au gaz naturel

 
Article 3.2.4, VALEURS LIMITÉS DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUESLeslimites de rejet en Concentration sont exprimées en Milligrammes par mètre cube (mg/m°) .Les volumes de gaz sont rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo
Pascals) après déduction de la Vapeur d'eau {gaz secs) :la teneur en oxygène est ramenée à 3 % en volume.
Lesrejets issus desinstallations doivent respecterles valeurs limites suivantes:

Concentrations instantanées
en mg/Nm°

Poussières

 

 

   
Conduit n°2:

Chaudière au gaz naturel

Conduit n°1:
Chaudière au gaz naturel

  

 
   

  

  

 

  

| 5 mg/Nm° | 5 mg/Nm°

 

    
   

   
   

SO 35 mg/Nm° 35 mg/Nm°
 

    

 

NOXx en équivalent NO:
100 mg/Nm°

  

 

Les émissions diffuses de C.O.V. de l'ensemble du site ne dépassent pas 38000 kg/an.
Lesflux horaires de C.O.V. Canalisés issus de l'atelier de déshydratation ne dépassent pas 0, 5 kg/hLes flux horaires de C.O.V. canalisés issus de l'atelier de rectification ne dépassent pas 1 kg/h.

ARTICLE 3,2.5. SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES
L'exploitant procèdera à une estimation annuelle des émissions de COV rejetées par ses installations, en distinguant tes
émissions diffuses et les émissions canalisées par atelier (déshydratation, rectification.) et par type d'installation
(réservoirs, postes de Chargementet de déchargement de camions citernes et de wagons citernes.….).
Le mode de calcul,les résultats et les Commentaires de cette estimation Pour une année civile sont transmis à l'inspection
des installations classées Chaque année avantle 31 mars de l'année suivante.

  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUXAQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvéments d'eau dans le milieu s'effectuent à partir des ressourcesci-après:
-  léseau d'adduction en eau potable communal pourles usages sanitaires:
- réseau de la Compagnie du Bas Rhône, pourla chaufferie:

 

|

jÎ
i
î



- Canal du Rhône à Sète pour l'alimentation du réseau incendie ;
- nappe phréatique à partir d'un puits d’une profondeur de 12 m, équipés d'une pompe immergée d’un débit de 100m‘h, pourle circuit de refroidissement.

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pasle libre écoulement des eaux.
Leur mise en place est compatible avecles dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et duschéma d'aménagement et de gestion des eaux.

ARTICLE 4.1,3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENTUn ou plusieurs réservoirs de Coupure ou bac de disconrexion ou tout autre équipement présentant des garantieséquivatentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans lesréseaux d'adduction d'eau Publique où dansles milieux de prélèvement,
Article 4.1.3.1. Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe

nappes d'eau distinctes, et pour Prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment Par un aménagementapproprié vis-à-vis desinstallations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport defin de travauxest établi par l'exploitant et transmis au préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesuresde prévention de la pollution mises en œuvre.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.2,1. DISPOSITIONS GENERALES
Tousles effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d'effluentliquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme àleurs dispositions estinterdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interditd'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et leMilieu récepteur.

Le refroidissementen circuit ouvert est interdit.

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notammentaprès chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées ainsique desservices d'incendie et de Secours,
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :
— l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,
— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autredispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...)
— les secteurs collectéset les réseaux associés
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.)
— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et [es points de rejet de toute nature (interne ou aumilieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans letemps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.
ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ETABLISSEMENT
Les effluents aquieux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts où de dégagerdes produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques



Lescollecteurs véhiculant des eaux poliuées par desliquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une
protection efficace contre le danger de Propagation de flammes.

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement Par rapport à l'extérieur. Ces

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET
,LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEUARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants :
- les eaux exclusivement pluviales et eaux non Susceptibles d'être polluées,- les eaux pluviales Susceptibles d'être polluées,
= les eaux polluéeslors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction),- les eaux polluées: les eaux de procédé,les vinasses issues de la distillation des produits viniques qui sont stockées

dans des cuves maçonnées en attente d'élimination, les eaux de lavages des sols,les Purges des chaudières.…,- {es eaux résiduaires après épuration interne : les Eaux issues des installations de traitementinterne au site ou avant
rejet versle milieu récepteur

- les eaux domestiques : les eaux vannes,les eaux des lavabos et douches,les eaux de cantine,- les eaux de purge descircuits de refroidissement

ARTICLE4,3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent Pas de substances de naîure à gêner le bon fonctionnement des Ouvrages de
traitement.

Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines OU vers les milieux de surface non
visés parle présent arrêté sontinterdits.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENTLes principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre
La conduite des installations est confiée à uñ personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés es incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises Pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles dela qualité des rejets auxquelsil a été procédé.
ARTICLE4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETELes réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent es
caractéristiques suivantes :
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Lieu d'implantation

Désignation du point de rejetet de contrôle

type d'ouvrage

Origine des eauxcollectées   

    
  

  
Rive gauche du canal
Point kilométrique : 24,574
Coordonnées Lambert Ii étendu : x=769460 : y71854670Buse béton @ 300 mm
Fi d'eau cote 0,00 NGF

N° 1: canalisation d'évacuation

   

 

   

- des eaux vannes épurées en Provenance des bureaux

  

- des eaux piuviates

    
  

 

 

N°2 : canalisation d'évacuation

 

  

   

    

  

- des eaux de refroidissement des ateliers derectification et de déshydratation,
  

     

  

  
  

Rive gauche du canal
Point kilométrique: 24,478
Coordonnées Lambert ]t étendu : x=769510: y=1854750Dalot de 0,25 m de large x 0,30 m de hauteurFil d'eau cote 0,00 NGF

  

 

  

   

- des eaux de l'installation de traitement des eaux deschaudières,

- des condensats,

des eaux de refroidissement des pompesà vide,
- des eaux vannestraitées de la salle des compteurs,

 

  

 

- des eaux pluviales.

ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTDES OUVRAGES DE REJET
Article 4.3.6.1. Conception
Lesdispositifs de rejet deseffluentsliquides sont aménagés de manière à :- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de
l'utilisation del'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,- NE pas gênerla navigation
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le mitieu récepteur.

Article 4.3,6.2. Aménagement
43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvementsSur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu Un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, .…).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et Permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes dispositions doivent également être prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à Ja demande de
l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés dela Police des eaux, doivent avoirlibre accès aux dispositifs
de prélèvement qui équipent les ouvrages derejet vers le milieu récepteur.
436.22 Section de mesure
Cespoints sont implantés dans une section dont les Caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas
sensiblementralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.Article 4.3.6.3. Equipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont Proportionnels au débit sur une durée de 24h, disposent
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETSLeseffluents rejetés doivent être exempts:
— de matières flottantes,
— de produits Susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

— de tous produits susceptibles de nuire à ja conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont Susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.
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ARTICLE4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATIONL'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur
épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies.

Valeurs limites
Paramètres

Rejet n° 1 Rejet n°2

modification de la coloration du milieu récepteurmesurée en un point représentatif de la zone deMélangeinférieure à 100 mg/Pt/|

Débit moyen sur 2 heures (m5)

Débit instantané {Us}

Azote total

Hydrocarburestotaux

 CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX
L'exploitant met en œuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires.Au moins unefois Par an, l'exploitant fait procéder Par un organisme agréé par le ministère chargé de l'environnement à
une Mesure des concentrations au rejet des eaux résiduaires.
Ces contrôles doivent porter surl'ensemble des Paramètres visés ci dessus.
L'exploitant transmet le résultat de ces mesures avec ses commentaires à l'inspecteur des installations classées, dans les
quinze jours suivant l'édition du rapport de contrôle.

 

TITRE 5 - DECHETS

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION
ARTICLE5.1.1. GESTION GENERALE DES DECHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses
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L'exploitant doit, successivement:
- ‘imiter à la source Ja quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
trier, recycler, valoriser ses Sous-produits de fabrication,S'assurer du traitement où du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou

thermique,
- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les Meilleures

conditions possibles

ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

Les déchets et résidus Produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une
pollution des eaux Superficielles et Souferraines, des envols et des odeurs) pour les Populations avoisinantes et
l'environnement.

En particulier, les déchets pâteux ou liquides doivent être contenus dans des récipients étanches, à l'abri desintmpéries et
après neutralisation s'ils présentent un caractère acide.

ARTICLE5.1.4, SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ELIMINATION DES DECHETS

autoriséesà cet effet.

L'exploitant enregistre les informations Suivantesrelatives aux déchets produits, cédés, stockés, ou éliminés:— Les quantités de déchets Produits, leurs origines, leurs ratures, les modalités de stockage,— Les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne,
— Les dates et modalités de cession, leur filière de destination.
Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées Pendant une durée minimale de 3 ans

TITRE 6 PREVENTION

 

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

transmis par voie aérienne où Solidienne, de vibrations mécaniques Susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans|
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la
circulaire du 23 juillet 1086 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées
Sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de Chantierutilisés à l'intérieur de l'établissement, et
Susceptibles de constituer une gêne pour le Voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

voisinage est interdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au Signalementd'incidents graves
Ou d'accidents.
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES
ARTICLE 6.2.1, VALEURSLIMITES D'EMERGENCE
Niveau de bruit ambiant existant dans les zonesà émergence réglementée {incluant le bruit del'établissement

           

    

   

     

      

   
   

   

  

Emergence admissible pour là

|

Emergence admissible pour Japériode allant de 7h à 22h, sauf| période allant de 22h à 7h, ainsi queGimanches êt jours fériés ies dimanches et jours fériés

    

     

 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou

6dB{A)
3dB(A)

égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A)
5 dB(A)

3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Lesniveauxlimites de bruit ne doivent pas dépasseren limite de propriété de l'établissement les valeurs Suivantes pour
les différentes périodes de ta journée:

période de 7h à22h,

(sauf dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 65 dB(A)

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

   

 

  

  

 

     période de 22h à 7h.

 

  

(ainsi que dimanches et jours fériés)

  55 dB(A)
  

  

 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURSL'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires Pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner
les installations et pour en limiter les conséquences. |] organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour
obtenir et maintenir cette prévention desrisques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et
dégradées, depuis la Construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation,

CHAPITRE 7.2 PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS
ARTICLE 7.2.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS
Les instaliations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues en vue de prévenir les accidents majeurs
impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences pour l'homme et
l'environnement.

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectifs, les orientations et
les moyens pour l'application de cette politique.
Les moyens sont Proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers définie à l'article 3-5 du
décret du 21 septembre 1977 susvisé,

Le système de gestion de la sécurité est conforme aux dispositions mentionnées ci après.
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L'exploitant tient à ta disposition de l'inspection des installations classées les bilans mentionnés ci après relatifs au retour

d'expérience.

L'exploitant transmet chaque année ay préfet une note Synthétique présentant les résultats des rêvues de direction

prévues ci après dans le système de gestion de {a sécurité.
Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le Système de gestion général de l'établissement. {| définit

Les fonctions des Personnels associés à Ja Prévention et au traitement des accidents Maïjeurs, à tous les niveaux de

l'organisation, sont décrits.

2 - Identification et évaluation des risques d'accidents majeurs
Des procédures sont mises en œuvre Pour permettre une identification Systématique des risques d'accident majeur

Susceptibles de se produire en toute configuration d'exploitation des installations.Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluerla gravité des risques d'accidents

identifiés.

installations dans des Conditions de sécurité optimales. Les bhases de mise à l'arrêt et de démarrage des installations,

d'arrêt, de même queles opérations d'entretien et de Maintenance, même Sous-traitées, font l'objet de telles procédures.
4 - Gestion des modifications
Des procédures sont mises en œuvre Pour les modifications apportées aux installations et aux procédés et pour la

Conception de nouvelles instaliations ou de nouveaux procédés.

$ - Gestion des situations d'urgence
En cohérence avec les procédures du point 2 (identification et évaluation des risques d'accidents Maïjeurs) et du point 3

(maîtrise des Procédés et maîtrise d'exploitation), des procédures sont Mises en œuvre Pour la gestion des situations

d'urgence.

7- Contrôle du Système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction7-1 Contrôle du Système de gestion de Ja Sécurité
Desdispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du Système de

gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect consiatés.7-2 Audits

Des procédures sont mises en œuvre Pour évaluer de façon périodique ou Systématique :
- le respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de prévention des accidents Majeurs,
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- l'efficacité du système de gestion dela sécurité et son adéquation à la prévention des accidents majeurs.

7-3 Revues de direction

La direction procède, notamment Sur la base des éléments résultant des points 6, 7.1 et 7.2, à une analyse régulière et
documentée de la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents majeurs et de la performance du système de

ARTICLE 7.2.3. ETUDES DE DANGERS

Article 7.2.3.1. Mise à Jour des études des dangers
L'étude de dangers est réexaminée et, si nécessaire, remise à jour, à l'occasion de toute modification importante soumise
où non à une procédure d'autorisation et au moins tous les cinq ans.
L'exploitant remettra au Préfet du Gard l'étude de dangers mise à jour sous un délai de six mois à compter dela date denotification du présent arrêté.

L'étude de dangers définie à l'article 3-5 du décret du 21 Septembre 1977 susvisé décrit, dans un document unique à
l'établissement ou dans plusieurs documents se fapportant aux différentes installations concernées, les mesures dtechnique propres à réduire la probabilité, la cinétique et les effets des accidents majeurs ainsi que les mesures
d'organisation et de gestion pertinentes pourla prévention de ces accidents et la réduction de leurs effets.L'étude de dangers intègre un document décrivant la politique de prévention des accidents majeurs et un document
décrivant de manière Synthétique le système de gestion de la sécurité.

CHAPITRE 7.3 CARACTERISATION DES RISQUES
ARTICLE 7.3.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTESDANS L'ETABLISSEMENT

Il tientle préfet informé du résultat de Ce recensement avantle 31 décembre de chaque année.
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substanceset préparations dangereuses présentes dansles installations, en particulierles fiches de données de sécurité prévues parl'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risquesparticuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents.La conception et l'exploitation des installations en tient compte.

L'inventaire etl'état des Stocks des substances ou Préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état
physiqueet quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées parla réglementation en vigueurest constammenttenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.
ARTICLE 7.3.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNESA L'ETABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques oud'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses siockées ou utilisées ou d'atmosphèresnocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement
normaldesinstallations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

ARTICLE 7.3.3, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES
L'exploitanttient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans
l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'affecter lesditesinstallations

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées, 1] procède de la sorte lors de
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la naturedesrisques.
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CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS
ARTICLE 7.4.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à laConnaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées detout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendiepuissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

être exposés auxConséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins Carrossables,.…)pour les moyens d'intervention.

Article 7.4.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente desPersonnes présentes dans l'établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une Consigne sur la nature et la fréquence des contrôles àeffectuer.

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y comprisdurantles périodes de gardiennage.

Article 7.4.1.2. Caractéristiques minimales des voies
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :
- largeur de la bande de roulement: 3,50 m

- rayon intérieurde giration : 11 m

- hauteurlibre : 3,50 m

- résistance à la Charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.4.2. BATIMENTS ET LOCAUX
Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés, équipés et entretenus demanière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une aggravation du danger.

la protection desintérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, les dispositifs mis en cause doivent êtrearrêtés. lis ne pourront être réactivés avant le rétablissement desdites conditions, sauf dans des cas exceptionnelsintéressant la sécurité et dont il doit pouvoir être justifié,
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquentssont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites aisément.
Lesinstallations du dépôt sont conçues, aménagées et équipées Pour qu'en situation accidentelle, le Personnel puisseprendre en sécurité les mesures Conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre.

À

l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter lacirculation et l'évacuation du personnelainsi que l'intervention des Secours en cas desinistre.

ARTICLE 7.4.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE
Les installations électriques doivent être Conçues, réalisées et entretenues conformémentà la réglementation du travail etle matériel conforme aux normes européennes et françaises quilui sont applicables.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles del'art et distincte de celle desinstallations de protection contre lafoudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en Permanence conforme en tout point à ses spécificationstechniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

compétent qui mentionnera très explicitementles défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera unetrace écrits des éventuelles mesures correctives prises.



Article 7.4.3.1. Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriquesdes établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter desrisques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan
des zones à risques d'explosion est porté à la Connaissance de l'organisme Chargé de la vérification des installationsélectriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 del'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
chargesélectrostatiques sont mises à a terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.4.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Les installations doivent être protégées contre la foudre conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier
1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre et aux recommandations de lanormefrançaise C 17-100.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre doit faire l'objet, tous les cinq ans, après travaux ou après impact defoudre dommageabie d’une Vérification commele prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé.
Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé. En cas d'impossibilité démontrée d'installer untel comptage, des mesures équivalentes de détection d'impact de foudre doivent être adoptées.

ARTICLE 7.4.5. SEISMES

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effats sismiquesconformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1993.

ARTICLE 7.4.6. AUTRES RISQUES NATURELS

CHAPITRE 7.5 CONDITIONS PARTICULIERES D'AMENAGEMENT ET
D'EXPLOITATION

ARTICLE 7.5.1. DISPOSITIONS GENERALES
L'aménagementdesinstallations doit s'effectueret rester conforme aux dispositions figurant dans les dossiers produits autitre de la législation des installations classées (plans, descriptifs techniques, études d'impact, études de dangers.)complétés ou modifiés pourtenir compte des prescriptions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.2. INTERDICTION DE FEUX
Il'est interdit d'apporter du feu ou une Source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentantdesrisques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.5.3, PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX
Article 7.5.3.1. cuvettes de rétention
Les cuvettes de rétention devront avoir un volume au moins égal à celui du plus gros réservoir contenu et à fa moitié de lacapacité totale de tousles bacs où installations situés dans la cuvette.
Les cuvettes doivent comporter des dispositifs d'évacuation des eaux de pluie et des eaux éventuellement utilisées pour lalutte contre l'incendie.

Ces dispositifs normalement fermés doivent être incombustibles, commandés à l'extérieur de la cuvette et accessibles entoutes circonstances.
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Article 7.5.3.2. merlons
Les merlons ou murets de rétention seront étanches et devront résister à la poussée des produits éventuellement
répandus. lis seront périodiquement surveillés et entretenus.
Ceux-ci devront au moins être de classe de résistance au feu R 360 (stables au feu six heures). Cette durée pourra être
augmentée à la demande des services de secours et de jutte contre l'incendie pour être compatible avec le plan
d'opération interne notammentsi ce dernier plan présente des durées d'intervention Supérieures.
Article 7.5.3.3. Etanchéité des cuvettes de rétention
Les cuvettes de rétention Seront étanchées. La vitesse de pénétration des liquides au travers de la couche étanche sera
au maximum de 10° m/s, cette dernière aura une épaisseur minimale de 2 cm.
Par dérogation au Paragrapheci dessus,
- les cuvettes contenant des produits non polaires et non toxiques pourront être dispensées de l'é

ne puissent atteindre les eaux de Surface où souterraines hors de l'emprise du site, sous réserve qu'une étude
hydrogéologiqueréalisée Par un organisme compétent et indépendant démontre le respect de cette condition. Cette
étude devra alors être produite et transmise au Préfet du Gard, avec copie à lilSOUS Un délai de six mois à Compterde la date de notification du présent arrêté.

Article 7.5.3.4. Gestion des eaux d'incendie
L'exploitant doit s'assurer que les eaux utilisées dans le cadre d'un éventuel incendie soient confinées à fllimites de l'établissement et ne puissent occasionner une pollution du mitieu naturel.

intérieur des

Le cas échéant,il doit se doter des équipements nécessaires à la reprise et au traitement de ces effluents (pompes,
tuyauteries, capacités de Stockages internes ou externes au dépôt, ouvrages d'épuration...) et déterminer pour chaque
cuvette le délai maximal au bout duquella vidange doit être amorcée compte tenu de la durée prévisible de l'incendie et
des volumesd'eau Susceptibles d'être déversés. Ces dispositions doivent figurer dans le P.O.I prévu ci-après.
ARTICLE 7.5.4. MESURES PREPARATOIRESA LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE
Article 7.5.4.1. Principes généraux

L'exploitant doit s'assurer de réunir le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux Susceptibles de se produire dans
ses installations.

Les moyens maintenus sur le site doivent permettre:
- l'extinction en vingt minutesetle refroidissement du réservoir du plus gros diamètre ainsi quela protection des réservoirs
Voisins menacés,

- l'attaque à la mousse du feu de la plus grande cuvette -ou de la plus grande sous-cuvette (bacs déduits) avec un taux
d'application réduit pour contenir le feu et simultanément la protection des installations menacées parle feu ; ces moyens
doivent être opérationnels jusqu'à l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de une heure.
Article 7.5.4.2. Réseaux incendie

une rupture et permettre de Poursuivre la défense contre l'incendie tant en ce qui concerne l'eau de protection que
l'émulseur,

Les vannes de barrage doivent rester ouvertes en exploitation normale et être aisément accessibles et manœuvrables en
toutes circonstances. Le maillage débute le plus près possible de la sortie du local incendie.
Les canalisations et les accessoires constituant le réseau incendie doivent être réalisés en matériaux capables de résister
aux contraintes mécaniques et physiques auxquelles ils sont Soumis en service

;

ils doivent être métalliques et protégés
efficacementcontre la corrosion. Ils sont peints d'une couleur rouge.
Le réseau d'eau doit être équipé au moins de bouches ou de poteaux d'incendie normalisées de diamètre 100 mm et 2 x
70 mm, incongelables et judicieusement répartis sur le site. Leur emplacement est matérialisé sur les sols et les
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Article 7.5.4.3. Rideaux d'eau
Afin'de circonscrire l'incendie au seul dépôt en feu et delimiter le rayonnement thermique, les parcs d'alcools sont équipés
de rideaux d'eau, selon les dispositions qui suivent :
+ Les parcs & alcools n° 2, 8, Sbis, 4, 4bis, 5 et 6 Sont munis de rideaux d'eau installés sur les faces latérales des

cuvettes et surleur face avant, coté allée centrale de l'usine.
+ Le parcn°i est équipé de :

- Trois rideaux d’eau installés Surtoute la longueur du mur de Ja cuvette, coté canal, sur le merlon coté boulevard
Chanzy et sur le mur coté allée Sentrale de la cuvette associée au réservoir n° 73,

- Deux rideaux d'eau installés Surles merlons de séparation des bacs 71, 72 et 73.Les vannes qui commandent cesinstallations sont maintenues en position ouverte en situation normale, Leur fermeture
s'effectue en fonction de la localisation du sinistre.

Article 7.5.4.4, Débit d’eau et réserve d'émulseur
Le dépôt dispose de ressources en eau inépuisables (canat du Rhône à Sète, dont il s'assure Ja disponibilité
opérationnelle Permanente) et d'une pomperie à moteurs thermiques autonomes à démarrage automatique.La pomperie est maintenue en charge en permanence:
= Soit par une réserve d'eau suffisamment dimensionnée :
= Soit par le réseau du Bas Rhône, dont l'exploitant surveillera la disponibilité; des mesures Compensatoires sont

prévues pour être mises en œuvre en cas d’'indisponibilité de ce réseau.

incendie principal est secouru à partir du réseau du Bas Rhône. Des clapets anti retour et des vannes de
barrage permettent d'isoler ce réseaulors de la mise en service des groupes moto-pompes. Des Moyens mobiles et
rapides d'extinction sont en place, en permanence à partir de ce réseau.

En particulier, ce débit global sera d'au moins 654 m/h au parc n° 1 et d'au moins 926 m°/h au parc n° 3.
Article 7.5.4,5. émulseurs
La réserve en émuiseur est constituée d’une réserve fixe de 18 m° et de conteneurs de 1000 litres Minimum dont les
emplacements devront être étudiés en vue d'une utilisation aisée lors de la Montée en puissance des moyens: Les
récipients de capacité inférieure ne doivent pas être comptés dans les réserves d'émulseurs.L'exploitant s'assurera de la qualité des émulseurs ; il en tiendra les justificatifs à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

Article 7.5.4.6. Dispositifs de lutte contre l'incendie
Le dépôt dispose en Permanence des équipements delutte contre l'incendie nécessaires à la mise en œuvre des moyens
d'extinction ou de temporisation et de Protection des installations (refroidissement) visés à l'article relatif aux principes
généraux ci-dessuset conformément aux analyses de scénarios du POI.
Ces équipements sont protégés contre le gel,
Le dispositif de base est constitué de moyens fixes tels que les Pomperies, un réseau de canalisations, les rideaux d'eau.
En outre,l'établissement dispose au moins des moyens complémentaires Suivants, en quantité adaptée aux risques :- Des extincteurs à Poudre, sur roues, de 100 kg de charge (ou 2 fois 50 kg) à proximité des Postes de chargement ou

de déchargementen vrac et des installations de pompage.
- Des extincteurs Portatifs, efficaces pourles feux Susceptibles de se produire et conformes aux normes homologuées.- Des canons mobiles de refroidissement et des canons à mousse d'une portée suffisante pour atteindre le sommet

des bacsles pius hauts

- Des lances d'incendie avec leurs tuyaux
- Les véhicules et remorques permettant de transporter les canons, lances, manches incendie, citernes d'émulseur,

pré-mélangeurs, boîtes à mousse.
- Des équipements de protection du personnel d'intervention (combinaisons ignifugées…)

Les dispositifs et équipements de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
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Leur,position etleur nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant en fonction des emplacements à protéger etselon les rêgies professionnelles d'usage.

L'exploitant doit pouvoirjustifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I! doitfixer les conditions de maintenance et fes conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à ladisposition des services. dela protection civile, d'incendie et de secours et del'inspection des installations classées.
Article 7.5.4.7. Exercices

Des exercices de mise en œuvre du matériel incendie notamment des essais d'émulseurs doivent être organisés une foispar an en concertation entrel'exploitant, l'Inspection desinstallations classées et les Services de secours et d'incendie.

ARTICLE 7.5.5. AMENAGEMENT DU DEPOT

Article 7.5.5,1. Equipement des bacs et des cuvettes

En sus des protections électriques traditionneiles les pompes de transfert fonctionnant en continu et sans surveillancepermanente seront équipées d'une temporisation arrêtant le fonctionnement en cas de débit nul.
Toutes dispositions doivent être Prises pour éviter l'accumulation de vapeurs d'alcools dans les bâtiments, pomperies,caniveaux, point bas de cuvettes et autres parties basses des installations... . Les zones où sont susceptibles deS'accumuler des vapeurs explosibles sont équipées de détecteurs d'aicool avecreport d'alarme au bureau de réception oude garde ou en salle de contrôle, Dans tout local contenant des alcools, la teneur en alcools mesurée à 2m des pointséventuels d'émission dans l'atmosphère, en exploitation normale, ne doit pas être supérieure à 30% de la limite inférieured'inflammabilité.

Les réservoirs doivent être équipés d'un dispositif permettant de connaître à tout moment,le niveau de liquide contenu.
Article 7.5.5.2, Canalisations

Dispositions générales:

Impiantation :

Les supports de tuyauteries sont réalisés en construction métallique ou en maçonnerie. Ils sont disposés et conçus detelle sorte queles contraintes mécaniques parflexion et pardilatation notamment, ne puissent compromettre la résistancedes tuyauteries.

Le nombre de canalisations au sein d'une cuvette doit être limité au minimum etjustifié. Toute canalisation qui n'est passtrictement nécessaire à l'exploitation ou à la sécurité de la cuvette doit être supprimée.
En règle générale, les tuyauteries ne doivent pas traverser les parois des cuvettes de rétention. En cas d'impossibiiitétechnique démontrée, nécessitant le Passage destuyauteries au travers des parois, l'étanchéité doit être assurée par desdispositifs résistants au feu, au moins Coupe-feu 4 heures, et permettantleurlibre dilatation.
Les tuyauteries doivent sortir des cuvettes qu'elles desservent aussi directement que possible et ne doivent en principe,traverser aucune autre cuvette. En cas de conduite générale alimentant plusieurs cuvettes seules des dérivationssectionnables pourront pénétrercelles-ci.

Tuyauteries flexibles :

Les tuyauteries flexibles de Chargement ou de déchargement doivent satisfaire aux prescriptions les concernantet définiesparla réglementation relative aux transports de matières dangereuses.
Des consignes d'exploitation doivent prévoir un contrôle visuel annuel de chaqueflexible.
Le nom ou la référence du Constructeur, le numéro matricule du flexible, les dates des contrôles et le nom du contrôleurdoivent être consignés sur un Support (fiche, registre,.…) tenu à la disposition del'inspecteur des installations Classées.Lorsque au cours d'un de ces contrôles, un flexible présente des traces manifestes des détériorations fissures, crevasses,OU USures anormales), il doit être réformé immédiatement.
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Franchissement des tuyauteries posées au sol:

Les ouvragesde franchissement des tuyauieries posés au sol seront indépendants des tuyauteries et devront être conçusPour supporter les charges susceptibles d'y être appliquées.

ARTICLE 7.5.6. GESTION DES INSTALLATIONS

Article 7.5.6.1. Inventaire
L'exploitant devra maintenir au bureau d'exploitation et à la salle P.OH, un exemplaire du PO.L et un inventaire desstocks et de l'affectation des bacs. Cet inventaire sera mis à jour chaque jour ouvré aprèsles transferts de liquides en finde journée.

 

Article 7.5.6.2. Travaux

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risqueinflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les

Les travaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée.

Article 7.5,6.3. Contenu du Permis de travail, de feu
Le permis rappelle notamment :

- la nature des travaux,

- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'atmosphère,les risques d'incendie et d'explosion, lamise en sécurité des installations,

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie,etc.)mis à la disposition du personnel effectuantles travaux.

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'unevisite surles lisux destinéeà vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier teur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier :la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissementpeuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux ouinterventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés parl'établissement,

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pourla sécurité, l'exploitant s'assure:
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité desinstallations,

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée parlesdits éléments est intégralement restaurée.
Article 7.5.6.4, Mélanges et formulations
Les mélanges ou formulations de produits se feront en bac ou ne pourront se faire que dans des aires ou des cuvettesspécialement affectées à cet usageà l'écart des zones de stockage.

Les réservoirs ou enceintes où sont réalisées ces opérations seront munis d'appareils de suivi, de contrôles etd'enregistrements des paramètres significatifs du procédé d'élaboration (niveau, débit, pression, température….).

ARTICLE7.5.7, MOUVEMENTS DES PRODUITS

Article 7.5.7.1. Dispositions généraies
Les postes de manutention des alcools sont aménagés et exploités conformément aux règles de l'art ainsi qu'à celles desrèglements se rapportant aux transports et à la manutention des matières dangereuses.
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Article 7.5.7.2. Poste de chargement des véhicules citernes
75.721 Dispositions générales d'aménagement
Les postes de chargement ou de déchargement sont aménagés pour éviter tout déplacement des véhicules en coursd'opération.

Les postes de chargement où de déchargement sont aménagés pour permettre la récupération de tout écoulementaccidentel susceptible de survenir lors des opérations. L'usage de bacs amovibles pourla récupération des égouttures estadmis ; Les postes de chargement où de déchargement sont équipés d'une capacité de rétention permettant de recueillirle volumede toute citerne en cours d'opération.

Un dispositif d'arrêt d'urgence facilement accessible doit permettre à l'opérateur d'interrompre rapidementle chargementou le déchargement en cas d'incidenttel qu'un écoulement accidentel.

Des réserves de produits fixant ou absorbant appropriés sont constitués à proximité des postes de chargement ou dedéchargement afin de retenir et de neutraliser les liquides accidentellement répandus. Les moyens nécessaires à leurmise en œuvre doivent être prévus.

7.5.72.2 Electricité statique
Les différentes parties du poste de Chargement(charpente si elle est métallique, canalisations métalliques et accessoires,tube plongeur) doiventêtre reliées électriquement en permanenceentre elles et à une prise de terre par un conducteur.
En particulier pour les chargements en dôme:

- Si le tube plongeurn'est pas métallique, son embout doit être rendu conducteuretrelié électriquementà la tuyauterie fixedu poste de chargement.

- Le tube plongeur doit être d'une longueur suffisante pour atteindre le fond dela citerne et son embout doit être aménagépour permettre l'écoulement sans projection.

- Les bras de chargement doivent être conçus de façon que l'embout du tube plongeur puisse demeurer immergé pendanttoute l'opération d'emplissage.

7.5.7.2.3  Règies d'exploitation
Le responsable de l'établissement qui contrôle les opérations de chargement et de déchargement s'assure que :
- le matériel, et notammentles véhiculesciternes, répond aux dispositions réglementaires quilui sont applicables,
- l'affichage des consignes de sécurité relatives aux opérations de chargementet de déchargement est effectué,
- les consignes sont respectées.

Les modalités de chargement ou de déchargement des véhicules citernes, et notamment les manœuvres à effectuer parles chauffeurs de ces véhicules, sontfixées dans une consigne établie par l'exploitant qui doit s'assurer de son respect.
Le nombre de véhicules présents sur l'aire de chargement ne doit pas excéder le nombre des postes de chargement enexploitation simultanée.

ARTICLE7.5.8. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Lesfûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à800 1 portent de manière trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger définidans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

CHAPITRE 7.6 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE7.6.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec desinstallations dangereuses et la conduite des installations, dontle dysfonctionnement aurait par leur développement desconséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnementnormal, entretien.) fontl'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.
Ces consignes ou modes opératoires sont intégrées au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : lafréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marchenormale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux demodifications où d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que leprocédé est maintenu dansles limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modesopératoires.
Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et parles systèmes de gestion de l'entreprise, lesopérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marchedégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risquepréalable et sont assurées en présence d'un encadrement approprié.
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La mise en service d'unités nouvelles où modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que lesinstallations
Sont aptesà être utilisées.

ARTICLE 7.6.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparationsî

intervention font l'objet de vérifications périodiques. 4 convient
en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

mn n are muniesÎICLE 7.6.5. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le Site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur
la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesuressont prises pour vérifierle niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment :

- toutes les informations utiles sur les produits manipuiés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en
œuvre,

- les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,
- Un enfraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur
celles-ci,

ARTICLE 7.6.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous travaux d'extension, modification ou Maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les
risques présentés,les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et tes dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré Par une personne dûment habilitée et nommément désignée.
Article 7.6.4.1, Contenu du Permis de travail, de feu
Le permis rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,

- les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'atmosphère,les risques d'incendie et d'explosion, la
mise en sécurité des installations,

- les moyens de protection à mettre en œuvre notammentles protections individuelles, les moyens de jutte (incendie,etc.)
mis à la disposition du personneleffectuantles travaux.
Toustravaux ou interventions sont précédés, immédiatement avantleur Comméncement, d'une visite sur les lieux destinée
à vérifierle respect des conditions prédéfinies.
A l'issue destravaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier:
la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la Maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement
peuventfairel'objet d'une procédure simplifiée.
Les entreprises de sous-traitance Ou de services extérieures à l'établissement interviennent Pour fous travaux ou
interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.
L'habilitation d'une entreprise comprend descritères d'acceptation, descritères de révocation, et des contrôles réalisés par
l'établissement.

En outre, dansle cas d'intervention sur des équipements importants pourla sécurité, l'exploitant s'assure :- €n préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité desinstallations,
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- à l'issue des travaux, quela fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.

CHAPITRE 7.7 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LAPREVENTION DES ACCIDENTS
ARTICLE 7.7.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITEL'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangersla liste des fäcteurs importants Pour la sécurité. || identifie à

ce titre les équipements, les Paramètres, les Consignes, les modes opératoires et les formations afin de Maîtriser une

dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations {fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation

accidentelle .…) Susceptibles d'engendrer des Conséquences graves pour l’homme et l'environnementCette liste est tenue à Ja disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour.ARTICLE 7.7.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES

ARTICLE 7.7.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POURLA SECURITE

Les dispositifs sont CONÇUS de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits Manipulés, à l'exploitation

et à l'environnement du Système (choc, Corrosion, etc.).
Toute défaillance des dispositifs, de leurs Systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement

détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont COnçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer
périodiquement, Par test de leur efficacité.
Cesdispositifs sont contrôlés périodiquement et Maintenus en état de fonctionnement selon des procédures écrites.
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour Ja Sécurité, l'installation est arrêtée et mise

en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les Mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la

disponibilité.

Les dispositifs utiisés à cet effet sont indépendants des Systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être

justifiée et faire l'objet de mesures Compensaloires,
Les systèmes de mise en sécurité desinstallations Sont à sécurité positive.Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent PaS pouvoir être annulées où rendues inopérantes

Par action simple sur le Système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure
Préalablement définie.

ARTICLE 7.7.5. DISPOSITIF DE CONDUITE

ARTICLE 7.7.6. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERSLesinstallations Susceptibles d'engendrer des Conséquences graves Pourle voisinage et l'environnement sont munies
de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des
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risques à assurer.

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidementle personnel de tout incidentet prenant en compte notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les pointssensibles de l'établissement et ceux de son environnement.
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées àmaintenir leur efficacité dans le temps.

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés:
- desdispositifs d'alarme sonore et visuelle destiné au personnel assurant la surveillance de l'installation,
- Une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant.

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuil donnelieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées.

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personnedéléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme.
En plus des détecteursfixes,le Personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement etaccessibles en toute circonstance.

ARTICLE7.7.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE
Les équipeménts et paramètres importants pourla sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en positionde sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale.
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pourla sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistren'entraîne pasla destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation.

ARTICLE 7.7,8. UTILITES DESTINEES À L’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
L'exploitant assure en permanence [a fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations defonctionner dans leur domaine de sécurité où alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou àl'arrêt d'urgence desinstallations.

CHAPITRE 7.8 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE7.8.1. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sontétablies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédureset instructions de travail, tenuesà jouret affichées dans leslieux fréquentés par le personnel.

Ces consignesindiquent notamment:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison descaractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sontSusceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes surl'environnement,laSécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses etnotammentles conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicesd'incendie et de secours, etc.

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollution versle milieu récepteur.

ARTICLE 7.8.2. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel etd'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné àl'application de ces consignes.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spéciatement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le
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site ét au maniement des moyens d'intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront Pouvoir quitter eur poste de travail à toutmoment en cas d'appel,

Article 7.8.2.1, Système d'alerte interne
Le systèmed'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte.
Un réseau d'alerte interne à l'établissement coltecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postésfixeset mobiles,les alarmes de dangersignificatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une inflüenceprépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion del'alerte.

 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) Pouralerter sans délai lesPersonnes présentes dans l'établissement surla natureet l'extension des dangers encourus.
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de tell manière qu'en aucun cas ladistance à parcourir pouratteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres.
Un ou plusieurs moyens de communication interne flignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à lagestion de l'alerte.

Uneliaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O..

Article 7.8.2.2. Plan d'opération interne
l'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne {P.O.1) sur la base des risques et moyensd'intervention nécessairesanalysés pour un certain nombre de Scénarios dans l'étude des dangers.
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulierd'intervention (P.P.I) parle Préfet. |l met en œuvre les moyens en Personnels et matériels susceptibles de permettre ledéclenchement sans retard du P.O.I. ft prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection despopulations et de l'environnement prévues au P.O.. et au PP. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 del'instruction ministérielle du 12 juillet 1985.

Le P.O.. est conforme à la réglementation en vigueur. il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en placed'un poste de commandementetles moyensafférents, les méthodes d'intervention etles moyens nécessaires à mettre enœuvre en cas d'accident en vue de protégerle personnel, les populations etl'environnement.
I! est homogène avec la nature etles enveloppes desdifférents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers ;il doit de plus planifierl'arrivée de tous renforts extérieurs situés à moins de 3 heures de délai d'acheminement.
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste decommandement.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matérielspourgarantir:

- la recherche systématique d'améliorations desdispositions du P.O.I. : cela inclut notamment:
- l'organisation detests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention,
- la formation du personnel intervenant,

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,
- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autressites,
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite à une modificationnotable dans l'établissement ou dans le voisinage),
- la revue périodique et Systématique dela validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci-dessus,

- la mise à jour systématique du POIen fonction del'usure de son contenu ou des améliorations décidées.
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C-H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance représentativedu personnel, est consulté par l'industriel surla teneur du P.O.I. : l'avis du comité est transmis au Préfet.
Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.L. qui doit luiêtre transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection desinstallations classées et parleservice départemental d'incendie et de secours.

Le P.O. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en servicede toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.
Les modifications notables successives du P.O1. doivent être soumises à [a même procédure d'examen préalable à leurdiffusion.

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pourtesterle P.O.I.
L'inspection desinstallations classées est informée de ia date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné
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si nécessaire d’un plan d'actions,lui est adressé.

ARTICLE 7.8.3. PROTECTION DES POPULATIONS

Article 7.8.3.1. Alerte par sirène
L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènesfixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes sontdestinéesà alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention.
Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit bienprotégé de l'établissement.

Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner. même en cas de coupure del'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée parle fournisseur et le constructeur.
Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par ledécret du 11 mai 1990 — n°90 394 relatif au code d'alerte national.
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires Pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et defonctionnement.

En liaison avec le SID-PC et l'inspection des installations classées,l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur”en vue de tester le bon fonctionnementet la portée du réseau d'alerte.

Article 7.8.3.2. Information Préventive des populations pouvantêtre affectées par un accidentmajeur

Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, est fixé en concertationavec les services de la Protection Civile et l'inspection desinstallations classées ; il comporte au minimum surles pointssuivants :

- le nom de l'exploitant et l'adresse du site,

- l'identification, par sa fonction, del'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations,
- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées,
- la présentation simple de l'activité exercée surle site,

- les dénominations et caractéristiques des substanceset préparations à l'origine des risques d'accident majeur,
- la description desrisques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personneset l'environnement,
- l'alerte des populationset la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur,
- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur,

avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec indication desPrincipes généraux de prévention mis en œuvre sur le site,
- Une référence aux plans d'urgenceet à leur bonne application,
- les modalités d'obtention d'informations complémentaires.

Cette information est renouvelée tousles 5 anset à la suite de toute modification notable.
Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci avant (et plus particulièrement cellescernantla localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des brochures) sont soumises avant réalisation définitiveaux services préfectoraux (inspection des installations classées, service interministériel de défense et de protectioncivite/SID-PC) et à la direction départementale des services d'incendie et de secours.
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 ‘TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINESINSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE

  

Les systèmes de refroidissement mettant en œuvre une dispersion d'eau dans un flux d'air, désigné également sous levocable tours aéroréfrigérantes, sont soumis aux obligations définies par l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux tours derefroidissement soumises à autorisation susvisé en vue de prévenir la prolifération bactérienne et l'émission dansl'atmosphère d'aérosols contaminés par des bactéries Legionella pourles tours aéroréfrigérantes, relevant de la rubrique2821-1-a du présent arrêté préfectoral.

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble desinstallations, bacs, bassins, canalisations, composant le circuit d'eau en contact avec l'air y compris le circuit d'eaud'appoint (jusqu'au dispositif de disconnection dans le cas d'un appoint par le réseau public}, et |leur est lié.

 
TITRE 9 - DROITS DES TIERS
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 
TITRE 10 - CONTENTIEUX

 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de plaine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrativeconformément aux dispositions del'article L514-6 du code del'environnement (annexe 1).

 
TITRE 11 - AFFICHAGE ET COMMUNICATION
 
En vue del'information destiers :

- une copie du présentarrêté sera déposée en mairie de Saint Gilles et pourra y être consultée,- un extrait de cet arrêté sera affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie,- ce même extrait dévra être affiché en Permanence de façon visible dans l'établissement parles soins du bénéficiaire,- Un avis au public sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ourégionaux diffusés dans tout le département.

 
TITRE 12 - EXECUTION
  

Le Secrétaire général de la préfecture du Gard; le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnementde là région Languedoc-Roussillon, le directeur départemental des services d'incendie et de Secours, le chef du Serviceinterministériel de défense et de la protection civile, le maire de St Gilles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
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